
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20250103
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  CONVENTION RELATIVE À LA RÉALISATION DU DIAGNOSTIC D'ARCHÉOLOGIE

PRÉVENTIVE LIEU-DIT BOURDON
Le maire de la ville de Saint-Chamond,

Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,

Vu le Titre II du Livre V du code du patrimoine, tel que modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet
2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine et le décret n°2017-925
du 9 mai 2017 relatif aux procédures administratives en matière d’archéologie préventive et aux
régimes de propriété des biens archéologiques,

Vu  l’arrêté  de  la  préfète  de  la  région  Auvergne  Rhône-Alpes  n°2025-251  du  11  mars  2025
prescrivant  le  présent  diagnostic  d’archéologie  préventive  et  qui  précise,  en  particulier,  la
qualification du responsable scientifique de l'opération, notifié à l'aménageur et aux opérateurs
potentiels dont l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP)  le 19 mars
2025,

Vu  l’arrêté  de  la  préfète  de  la  région  Auvergne  Rhône-Alpes  précité  attribuant  le  présent
diagnostic d’archéologie préventive à l'INRAP en qualité d'opérateur compétent, notifié à l’INRAP
et à l’aménageur le 19 mars 2025,

Vu la décision de la préfète de la région Auvergne Rhône-Alpes du 24 juillet 2025 approuvant le
projet d’intervention,

Vu la délibération n°20230144 du conseil municipal en date du 23 octobre 2023, visée pour valoir
récépissé le 26 octobre 2023 autorisant Monsieur le Maire à prendre, au nom de la commune, les
décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement
ou de travaux sur le territoire de la commune,

Considérant que le terrain de « Bourdon » est concerné par le tracé de l’aqueduc du Gier et qu’il
convient  de  caractériser  les  vestiges  archéologiques  par  la  réalisation  d’un   diagnostic
archéologique préventif,

Considérant que la Commune est le propriétaire de ce tènement,
DÉCIDE

Art.  1 –  D’autoriser  la  conclusion  d’une  convention  relative  à  la  réalisation  du  diagnostic
d’archéologie préventive dénommé « lieu-dit bourdon Saint Chamond » avec l’Institut National de
Recherches Archéologiques Préventives (INRAP)
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Art.  2  – Ladite  convention  est  établie  à  titre  gratuit  compte  tenu du fait  que  les  diagnostics
archéologiques sont financés par la redevance archéologie préventive dans le cadre de la taxe
d’aménagement.
Art.  3 –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise au préfet de la Loire.
Art. 4 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Art. 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr .

Fait à Saint-Chamond, le 11 septembre 2025

Le maire, 
Axel DUGUA
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